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1. PRÉAMBULE 
 
1.1 Contexte de l’appel de projets 
 
Le gouvernement du Québec constate l’intérêt d’entreprises et d’organismes issus de domaines 
variés pour l’établissement de partenariats d’investissement afin d’accroître leur potentiel de 
croissance, notamment par l’innovation.  
 
Pour favoriser la réalisation de projets stratégiques mobilisateurs qui sont prioritaires pour le 
Québec, le Plan économique du Québec de mars 2018 prévoit 60 M$ sur deux ans afin de 
lancer un appel de projets.  
 
C’est dans ce contexte que le ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation (MESI) 
propose un soutien à la création de projets stratégiques mobilisateurs. Par cette mesure, le 
MESI appuiera des regroupements d’entreprises dans la réalisation d’investissements porteurs 
et vecteurs d’innovation. Cette occasion permettra d’accélérer la croissance économique dans 
les industries innovantes. 
 
Les regroupements d’entreprises québécoises de tous les domaines pourront participer à un 
appel de projets qui permettra de désigner les candidatures les plus porteuses. La nouvelle 
mesure valorisera les projets conçus en collaboration avec l’industrie et qui mobilisent des 
acteurs économiques privés, publics et institutionnels. 
 

1.2 Guide d’appel de projets 

Le présent guide vise à préparer les organismes pour la rédaction du formulaire de proposition 
de projet, disponible sur le site Web du MESI. 
 

1.3 Durée de l’appel de projets 

La date limite de dépôt des propositions pour le présent appel de projets est fixée au 
1er juin 2018. Toute somme non engagée pourra faire l’objet d’un prochain appel de projets, le 
cas échéant.  
 

2. INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 
2.1 Le Ministère 
Le MESI a pour mission de soutenir la croissance des entreprises, l’entrepreneuriat, la science, 
l’innovation ainsi que l’exportation et l’investissement. Il coordonne l’élaboration et la mise en 
œuvre de la Stratégie numérique. Il conseille également le gouvernement en vue de favoriser le 
développement économique de toutes les régions du Québec, et ce, dans une perspective de 
création d’emplois, de prospérité économique et de développement durable. 

3 
 



 

2.2 La mesure  
La mesure vise à accorder un soutien financier à la réalisation de projets stratégiques 
mobilisateurs prioritaires pour le Québec. Tous les projets admissibles doivent réaliser 
principalement leurs investissements au Québec. 
 
L’appel de projets stratégiques mobilisateurs prévoit une enveloppe particulière de 60 M$ sur les 
années financières 2018-2019 et 2019-2020. L’aide financière prendra la forme d’une 
contribution non remboursable d’un maximum de 25 % des dépenses admissibles ou d’un prêt à 
redevances d’un maximum de 50 % des dépenses admissibles. Une combinaison des deux 
formes de contribution est aussi possible. 
 
Les objectifs sont les suivants :  

• accélérer la croissance et le développement de l’économie québécoise en misant sur les 
forces des secteurs industriels et en générant des projets majeurs d’investissement; 

• soutenir des projets menés par les écosystèmes de collaboration, tels que les grappes 
industrielles ou les regroupements, qui allient le secteur privé avec des ressources 
publiques consacrées au développement économique; 

• accroître les dépenses et les investissements structurants des entreprises qui visent à 
renforcer leur position de leader technologique; 

• commercialiser de nouveau produits, procédés et services en vue de positionner les 
entreprises et de les aider à prendre de l’expansion par l’intégration des chaînes de valeur;  

• développer les chaînes d’approvisionnement en intégrant les PME au sein de sociétés 
phares locales; 

• mettre en œuvre des projets qui visent à résoudre des problématiques communes à 
l’industrie et qui, ensuite, positionnent avantageusement le secteur; 

• appuyer les projets de transformation de l’économie, les nouveaux modèles d’affaires et 
l’innovation de commercialisation. 
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3. VÉRIFICATION DE L’ADMISSIBILITÉ  
L’organisme désirant déposer un projet doit préalablement vérifier l’admissibilité de celui-ci. 
Ci-après, l’organisme est appelé « entité financée ». 
 

3.1 Admissibilité des organismes 
 
Sont admissibles à titre d’entités financées aptes à déposer et à administrer un projet 
stratégique mobilisateur les structures nouvelles et existantes telles : 

• les entreprises privées; 

• les coopératives; 

• les organismes à but non lucratif exerçant des activités dans le domaine du 
développement économique, de la recherche ou de l’innovation. 

3.2 Admissibilité des projets stratégiques mobilisateurs 
 
Pour être admissible, un projet stratégique mobilisateur doit répondre aux critères suivants : 

• être proposé par un organisme admissible (section 3.1) dont l’établissement principal est 
situé au Québec; 

• Être appuyé par au moins six entreprises non affiliées, qui doivent fournir des lettres 
d’appui incluses dans le dossier et avoir les tailles suivantes : 

o au moins deux grandes entreprises de plus de 249 employés dont le principal 
établissement se situe au Québec; 

o au moins deux entreprises de moins de 250 employés dont le principal établissement 
se situe au Québec; 

o au moins deux petites entreprises de 1 à 99 employés dont le principal établissement 
se situe au Québec (excluant les deux entreprises de moins de 250 employés 
mentionnées au point précédent); 

• au moins une institution de recherche publique dont le principal établissement se situe au 
Québec doit également être partenaire du projet et l’appuyer par une lettre incluse dans le 
dossier; 

• viser des investissements dans au moins un des domaines mentionnés dans l’annexe I; 

• bénéficier au développement de plusieurs entreprises et favoriser les alliances, les 
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partenariats, les réseaux et les maillages entre les entreprises, les organismes de 
développement économique et les institutions de recherche publique; 

• respecter les paramètres financiers mentionnés à la section 3.2.1. 

Les projets suivants ne sont pas admissibles : 

• les projets relatifs au développement et à la formation de la main-d’œuvre; 

• les projets de centres d’excellence et de pôles d’innovation régionaux. 

 
3.2.1 Paramètres financiers 
 
• L’aide financière du MESI doit être : 

o égale ou supérieure à 10 M$; 

o inférieure ou égale à 60 M$. 

• Les investissements totaux doivent avoir une valeur égale ou supérieure à 20 M$. 

• Les partenaires doivent consacrer un minimum de 5 % des dépenses admissibles du 
projet à des universités et à des centres de recherche reconnus par le MESI. 

• Un minimum de 5 % des dépenses admissibles du projet doit couvrir des contrats de sous-
traitance avec des PME québécoises non partenaires du projet. 

• Un minimum des deux tiers (66,6 %) de la contribution privée doit être investi au Québec; 

• L’ensemble de la contribution du MESI doit être investi au Québec. 

• Les versements de l’aide du MESI doivent se faire sur les années financières 2018-2019 
et 2019-2020. 

• L’aide financière du MESI peut prendre les deux formes ou une combinaison des deux 
formes suivantes : 

o une contribution non remboursable d’un maximum de 25 % des dépenses 
admissibles; 

o un prêt à redevances d’un maximum de 50 % des dépenses admissibles.  

• Le cumul des aides gouvernementales ne peut pas excéder 50 % des dépenses totales. 
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3.3 Dépenses admissibles 
 
Les dépenses admissibles comprennent les dépenses d’administration et de fonctionnement 
(section 3.3.1) et les dépenses de projet (section 3.3.2). 
 
3.3.1 Dépenses d’administration et de fonctionnement 
 
Les dépenses d’administration et de fonctionnement correspondent aux coûts liés aux activités 
courantes des entités visant à respecter les modalités de l’accord de contribution et le mandat 
de l’organisation. Les dépenses sont notamment relatives aux éléments suivants :  

• les salaires du personnel de l’entité financée (les coûts salariaux liés aux membres du 
conseil d’administration sont exclus); 

• les frais de communication et de marketing; 

• les frais de déplacement, conformément aux indemnités pour les frais de déplacement du 
gouvernement du Québec;  

• les coûts de réseautage liés à l’administration de l’entité financée, par exemple liés aux 
activités de recrutement de membres et aux réunions des membres; 

• les coûts de fonctionnement (l’entretien et les opérations, le matériel et les fournitures, 
l’assurance responsabilité pour les membres du conseil d’administration, les frais 
comptables et juridiques, les coûts liés à la constitution en personne morale, etc.). 

Pour le MESI, une somme pouvant atteindre jusqu’à 75 % des coûts d’administration et de 
fonctionnement admissibles peut être versée à l’entité, pour autant que l’industrie satisfasse 
quand même aux exigences de financement privé du présent appel de projets de façon globale. 
Le reste des coûts d’administration et de fonctionnement admissibles (minimum de 25 %) 
peuvent être pris en charge par l’industrie, d’autres ordres de gouvernement ou des organismes 
à but non lucratif. 
 
Les dépenses d’administration et de fonctionnement admissibles ne doivent pas excéder 15 % 
de la contribution totale du projet stratégique mobilisateur. L’importance relative des dépenses 
d’administration et de fonctionnement sera prise en compte lors de l’évaluation des projets. 
 
3.3.2 Dépenses de projet 
 
Les dépenses de projet admissibles sont liées aux activités qui s’inscrivent dans le cadre de la 
stratégie des projets stratégiques mobilisateurs, assujettis au contrat à venir entre le MESI et les 
organismes sélectionnés. Ces dépenses peuvent inclure : 

• une partie des traitements et des salaires qui peuvent être désignés et mesurés comme 
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ayant été versés ou comme devant être versés exclusivement pour la réalisation des 
projets d’investissement; 

• les dépenses en équipement, en installations et en fournitures, y compris les frais d’achat, 
de location, de fonctionnement et d’entretien, et les frais d’utilisation; 

• la location d’une salle ou d’une installation pour les projets; 

• les dépenses en matériel; 

• les dépenses en capital. 

Les dépenses en capital engagées par l’entité pour des projets de recherche, développement et 
démonstration (R-D et D) ou de commercialisation, telles que des dépenses en capital pour un 
équipement essentiel à la réussite d’un projet de recherche, seront jugées admissibles si elles 
sont clairement liées aux objectifs de l’accord de contribution. Ces dépenses en capital seront 
admissibles si elles ne sont pas autrement accessibles sous forme de ressources communes 
aux participants (par ex., la location ou le recouvrement de coûts dans une organisation de 
recherche ou un autre établissement, dans les installations des participants du projet stratégique 
mobilisateur ou des membres du projet).  
 
Les dépenses en capital supérieures à 1 M$ doivent être autorisées par le MESI avant l’achat, 
afin d’assurer l’admissibilité au financement. 
 
Étant donné la durée limitée du programme, il est attendu que les besoins en capital soient de 
façon générale connus au moment de la présentation des demandes et qu’ils soient présentés 
au MESI lors de la négociation de l’accord de contribution. Les négociations devront comprendre 
un plan, que le MESI devra juger acceptable, pour la durée du cycle de vie et la disposition du 
bien visé après l’expiration de l’accord de contribution. 
 

3.4 Dépenses non admissibles 
 
Les dépenses engagées dans le cadre du projet stratégique mobilisateur ne seront pas toutes 
pour des activités qui répondent aux objectifs de programme énoncés à la section 1.1. Ces 
dépenses ne sont pas admissibles à un financement dans le contexte d’un projet stratégique 
mobilisateur et sont liées aux éléments suivants :  

• les coûts rétroactifs (dépenses engagées avant l’approbation du projet par le MESI); 

• les dépenses de projets qui, selon l’avis du ministère, ne reçoivent pas d’appui de 
membres et n’ont pas de volet collaboratif; 

• les coûts liés aux activités qui apportent des avantages à une seule entreprise ou 
organisation; 

• les coûts d’immobilisations, d’infrastructures ou d’équipement non liés aux activités de R-D 
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ou de commercialisation ni aux objectifs énoncés dans l’accord; 

• l’achat d’un terrain ou d’un immeuble n’est généralement pas considéré comme une 
dépense admissible; des exceptions peuvent être négociées avec le MESI de façon à 
inclure ce type d’achat dans la catégorie des dépenses admissibles non financées; 

• les amendes et sanctions; 

• les coûts des éventualités; 

• les pertes liées à des investissements, à d’autres projets, à des marchés, à des créances 
irrécouvrables ou à des frais de recouvrement; 

• les impôts sur le revenu fédéral et provincial, les taxes sur les produits et services, les 
taxes ou surtaxes sur les bénéfices exceptionnels et les frais spéciaux afférents; 

• le coût et l’amortissement d’installations excédentaires; 

• l’amortissement d’une augmentation de la valeur des biens qui ne s’est pas matérialisée; 

• la dépréciation d’actifs payés par le présent programme;  

• les honoraires, cadeaux, dons, frais de représentation et achats de boissons alcoolisées; 

• les cotisations et autres frais d’adhésion, sauf ceux liés à des associations 
professionnelles reconnues; 

• les honoraires extraordinaires ou exceptionnels pour la formulation de conseils 
professionnels, à moins d’une autorisation du MESI obtenue avant l’engagement des 
dépenses; 

• les primes d’assurance vie lorsque l’entité financée est le bénéficiaire; 

• une indemnité discrétionnaire ou de départ; 

• les coûts liés à l’administration et au fonctionnement courants d’organisations membres, à 
l’exception du remboursement de coûts salariaux concernant les objectifs et les activités 
admissibles conformément au présent appel de projets; 

• le salaire des membres du conseil d’administration pour leur rôle dans le conseil. 

 

4. CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
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PARTICIPATION 
 

4.1 Rôles et responsabilités des entités financées 
 
Il est attendu que les entités financées dans le cadre du présent appel de projets s’acquitteront 
des rôles et responsabilités suivants :  

• collaborer avec les organisations membres en vue d’établir les priorités et de choisir des 
activités permettant de saisir les occasions dans l’écosystème d’innovation;  

• assurer la réalisation des projets retenus et redistribuer les fonds alloués par le MESI afin 
de soutenir des activités;  

• établir et gérer des ententes avec des membres relativement à la collaboration, à la 
propriété intellectuelle, au partage des revenus et au financement;  

• établir et maintenir des relations avec des membres actuels ou potentiels et prendre part à 
des partenariats nationaux et internationaux pertinents pour atteindre les objectifs de 
l’entité;  

• surveiller les résultats obtenus et rendre compte au MESI des activités et des résultats 
obtenus selon les exigences de l’accord de contribution.  

Les entités financées doivent établir une structure d’adhésion. Cette structure devrait être 
conçue afin de garantir que les entreprises de toutes tailles ont accès à l’adhésion.  
 
Les ententes d’adhésion et les listes d’adhésions annuelles seront partagées avec le MESI. 
 
Les membres (entreprises, OBNL, coopératives, institutions de recherche) ne seront 
remboursés que pour les coûts admissibles qui sont jugés raisonnables et directement liés aux 
activités admissibles. La détermination des activités et des dépenses admissibles repose sur la 
ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation et sera décrite plus précisément dans 
l’accord de contribution. 
 

4.2 Mécanisme de révision des modalités lorsque l’appel de 
projets est en cours  
Si des modifications à ce document devaient être réalisées en cours d’appel de projets – par 
exemple, un report de la date limite de dépôt –, un guide amendé serait déposé sur le site Web 
du MESI. Les organismes ayant déjà déposé leur projet seront contactés individuellement dans 
les deux jours ouvrables. 
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5. DÉPÔT D’UNE DEMANDE 
 
5.1 Consignes pour le dépôt 
 
L’organisme devra soumettre le formulaire de candidature dûment rempli et signé ainsi que tous 
les documents inscrits à la section 5.2 au plus tard le 1er juin 2018, à 23 h 59. Les documents 
doivent être transmis en format PDF à l’adresse suivante : psm@economie.gouv.qc.ca. 
 
Les documents peuvent aussi être transmis par la poste à l’adresse suivante. L’envoi postal doit 
inclure les documents en version PDF sur clé USB. La date indiquée par le sceau de la poste 
sera considérée comme la date de soumission.  
 

Madame Lucie Simard 
Direction générale du développement des industries 

Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation 
710, place D’Youville, 9e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Y4 

 

5.2 Documents obligatoires  
 
Afin de permettre l’étude du dossier, la demande doit être complète et répondre aux exigences 
du formulaire de proposition. Voici la liste des documents exigés : 

• Section 1 – Description sommaire du projet stratégique mobilisateur, d’une longueur 
maximale d’une page; 

• Section 2 – Justification de la qualité et de la pertinence du projet stratégique mobilisateur, 
d’une longueur maximale de dix pages; 

• Section 3 – Description de la gouvernance du projet, d’une longueur maximale de cinq 
pages; 

• Section 4 – Description des partenariats financiers, d’une longueur maximale de cinq 
pages. 

• Lettres d’appuis des entreprises (section 3.2) 

 

5.3 Coordonnées 
Toute demande d’information complémentaire doit être envoyée à : psm@economie.gouv.qc.ca. 
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5.4 Accusé de réception 
 
Le MESI s’engage à transmettre un accusé de réception électronique dans un délai de 
deux jours ouvrables à la suite du dépôt de la demande. 
 

6. ÉVALUATION ET ANALYSE 
 

6.1 Critères d’évaluation 
 
Les projets stratégiques mobilisateurs répondant aux conditions d’admissibilité seront évalués 
selon les critères se trouvant à l’annexe II. Une description détaillée de ces conditions est aussi 
présentée aux sections 2, 3, 4 et 5 du formulaire de proposition. 
 

6.2 Comité d’admissibilité 
 
L’admissibilité des dossiers sera déterminée par un comité composé de représentants du MESI. 
Les décisions de ce comité seront finales et sans appel. 
 
Les organismes seront informés par écrit de l’admissibilité de leur dossier dans un délai de 
dix jours ouvrables suivant la date de clôture de l’appel de projets. 
 

6.3 Comité de sélection 
 
Le comité de sélection sera composé de trois employés du MESI ainsi que d’un professionnel du 
gouvernement du Québec employé dans un autre ministère ou organisme. Les décisions de ce 
comité seront finales et sans appel. 
 
La réunion du comité de sélection se tiendra dans les 10 à 20 jours ouvrables suivant la date 
limite de dépôt de projets. 
 

6.4 Décision  
Le MESI s’engage à transmettre la décision à l’organisme dans un délai maximal de 10 à 
15 jours ouvrables suivant l’approbation des projets retenus par le comité de sélection.  
 
6.5 Engagements de l’organisme 
Un organisme sélectionné s’engage dans un processus de discussion afin de négocier une 
convention d’aide avec le MESI. En respectant la convention signée, l’organisme sera tenu à 
des normes concernant la reddition de comptes au représentant du MESI.  
 
Tout manquement aux règles établies dans la convention pourrait mener à des pénalités 
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financières, à l’annulation d’un versement de fonds ou à un remboursement de sommes 
versées, selon la gravité du manquement. La ministre se réserve le droit d’accorder les fonds 
selon les modalités de la convention signée entre les parties. 
 

7. PUBLICATION DES RÉSULTATS 
Le MESI publie sur son site Web la liste des organismes ayant obtenu une aide financière dans 
le cadre de l’appel de projets.  
 

8. CONFIDENTIALITÉ ET ÉTHIQUE 
 
La collecte et l’utilisation des renseignements personnels et confidentiels s’effectueront dans le 
cadre de l’application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après désignée par « Loi 
sur l’accès », et sous réserve des exceptions qui y sont prévues.  
 
Aux fins d’évaluation et de validation des candidatures à l’occasion du présent appel de projets, 
des renseignements personnels et confidentiels peuvent être recueillis et utilisés uniquement par 
les personnes engagées dans le processus de sélection et de validation des candidatures. 
Certains renseignements personnels ou confidentiels peuvent être communiqués au comité de 
sélection pour le traitement de la candidature d’une entreprise suivant le consentement prévu au 
formulaire.  
 
Une fois les candidatures retenues, lorsqu’un renseignement personnel et confidentiel est 
recueilli, ce renseignement demeure confidentiel. Il sera utilisé par le MESI et le comité de 
sélection dans le cadre du programme, de son suivi ou de l’évaluation des projets.  
 
Une entente sera signée par les membres du comité de sélection relativement à l’utilisation des 
renseignements personnels et à la protection de leur confidentialité.  
 
La communication de tout renseignement personnel ou confidentiel à des organismes tiers 
externes au MESI s’effectuera suivant le consentement exprès de l’entreprise ou conformément 
à la Loi sur l’accès.  
 
Par ailleurs, le personnel du MESI doit se conformer au Règlement sur l’éthique et la discipline 
dans la fonction publique (RLRQ, chapitre F-3.1.1, r. 3) pour préserver et renforcer la confiance 
des citoyens dans l’intégrité et l’impartialité de la fonction publique ainsi que pour maintenir un 
haut niveau de qualité des services qui leur sont rendus. 
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ANNEXE I – PROJETS D’INVESTISSEMENT 
ADMISSIBLES 
 
 
Sont admissibles les projets d’investissement visant l’un des domaines suivants :  

• la collaboration démontrant un leadership technologique, par exemple dans la R-D, la 
démonstration, et l’élaboration de méthodes de production; 

• la créativité dans la mise en marché, l’innovation de commercialisation et l’adaptation aux 
défis du commerce électronique; 

• la croissance d’un groupe d’entreprises; 

• le jumelage de petites entreprises avec des partenaires stratégiques;  

• l’intégration dans la chaîne d’approvisionnement d’une société phare à propriété 
québécoise; 

• l’accès à des capitaux privés; 

• l’accès à l’innovation, à des services techniques spécialisés et à des équipements de 
pointe; 

• la promotion à l’étranger des avantages du projet;  

• l’attraction d’investisseurs étrangers;  

• l’abaissement des barrières d’entrée à l’international. 
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ANNEXE II – CRITÈRES D’ÉVALUATION 
 
Les dossiers admissibles seront évalués selon les critères suivants. Pour chaque projet, seront 
pris en compte : 
 
La qualité et la pertinence du projet stratégique mobilisateur (50 %) 
 
• Impact et importance stratégique : 

o la vision et la mission du projet stratégique mobilisateur doivent s’harmoniser avec les 
objectifs décrits dans l’annexe I et doivent traiter des défis industriels dans les 
secteurs stratégiques; 

o la croissance économique prévue et les retombées industrielles de la proposition pour 
le Québec comprennent une augmentation de la productivité et de la compétitivité des 
entreprises de l’entité financée et des principaux secteurs stratégiques, et l’atteinte de 
résultats commerciaux pour les participants. 

• Capacités des partenaires et actifs liés à la proposition : 

o l’écosystème de l’innovation doit avoir la capacité, les compétences technologiques, le 
savoir-faire et les actifs nécessaires pour permettre l’atteinte de la mission du présent 
appel de projets. Les propositions doivent fournir des données probantes sur les 
secteurs visés à potentiel innovant et d’une importance stratégique pour le Québec; 

o les propositions doivent mettre à profit des actifs clés privés, publics et universitaires 
dans la région de l’organisme et, sur une grande échelle, ailleurs au Québec.  

• Le nombre, le type et le rôle des entreprises, des organismes, des institutions de 
recherche publique et des autres partenaires participant au projet.  

À cet égard, les partenariats qui incluront plusieurs entreprises de petite taille (moins de 
100 employés) et de taille moyenne (de 100 à 249 employés) seront mieux notés.  

 
La gouvernance des projets (30 %) 
 
Ce critère concerne les moyens proposés par l’organisme pour assurer une saine gestion des 
projets. Il concerne les mécanismes de contrôle des activités et l’expérience de l’organisme 
dans l’administration de projets de cette ampleur. 
 
Les critères suivants seront pris en compte pour l’évaluation de la gouvernance de chaque 
projet : 
 
La démonstration d’un modèle de gouvernance solide qui tient compte du leadership du 
secteur privé et qui prend en considération la diversité des organisations participantes : 
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• L’association à une grappe québécoise existante; 

• la désignation de cadres ayant des capacités de leadership et de gestion adéquates pour 
assurer la réussite du programme;  

• la désignation de participants ayant une expérience adéquate et des antécédents solides 
en matière d’innovation et de collaboration;  

• la preuve solide d’un mécanisme de sélection de projets qui cadre avec les objectifs du 
programme;  

• la pertinence de l’approche pour gérer les recettes et les finances;  

• la démonstration d’un modèle d’adhésion ouvert, qui permet d’assurer la participation 
d’organisations pertinentes de différents types et de différentes échelles, et qui encourage 
la collaboration entre les organisations;  

• la démonstration d’une stratégie de gestion relative à la propriété intellectuelle qui 
maximise les avantages pour le Québec, favorise la participation des membres et promeut 
l’innovation. 

 
Les partenariats financiers (20 %) 
 
• Les preuves d’engagement, y compris l’investissement en espèces et les contributions en 

nature, qui tiennent compte de l’ambition et des objectifs du programme.  

• Le ratio du financement du MESI par rapport aux financements privés. 

Ce ratio ainsi que la méthodologie de calcul devront être explicités dans la proposition. Les 
données utilisées doivent être basées sur des engagements des entreprises. 
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